


 
FRIPERIE DU CAB

 

410,  boul. S ir-W ilfrid-Laurier
Mont-S aint-H ilaire (Québec) J3H  3N 9

Téléphone : 450 464-89 49
Vêtements pour toute la famille,  des articles de 
maison,  des jouets,  des livres,  etc...  N ous avons 
de tout pour vous à petits prix!

H eures d’ouverture :
 Mercredi 9  h à 16 h
 Jeudi 13 h à 20 h
 S amedi 9  h à 12 h

Pour l’écologie,  pour l’économie,  pour se faire du 
bien,  pour participer au bien-être des gens de notre 
région! U n achat =  un don.

La friperie du CAB a toujours besoin de 
vêtements,  vaisselle,  bibelots,  livres,  jouets,  etc. 
Vous pouvez laisser votre don à tout moment au 
410,  boul. S ir-W ilfrid-Laurier à Mont-S aint-H ilaire 
derrière l’édifice.
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Bonjour à vous tous et toutes,

C’est avec plaisir que je vous retrouve en ce début
d’automne. Une nouvelle énergie nous anime après un 
été qui nous a permis de revenir à un mode de vie où les
relations sociales ont repris une place plus normale, que 
ce soit avec notre famille, nos amis et dans nos activités de 
bénévolat.

C’est en juin dernier que nous avons tenu notre assemblée générale annuelle 
avec la technologie ZOOM. Votre participation a été importante malgré le défi  
technologique que cela représente; nous vous en remercions beaucoup.

Les membres du conseil d’administration tiennent à remercier particulièrement 
notre directeur général qui a accompli tout un boulot en cette année de
pandémie. Il a su utiliser toutes les ressources mises à sa disposition pour
maintenir les services offerts par le CABVR, en les adaptant aux exigences de 
la santé publique. Patrick a été soutenu par tout le personnel du CABVR et par
vous, partenaires bénévoles. Vous étiez présents chacun par votre soutien
moral, technique, en personne ou à distance. Un grand merci!

Le conseil d’administration s’est aussi renouvelé. M. Philippe Benoit et
Mme Renée Pruneau se sont retirés; nous les remercions pour leur temps, leur 
disponibilité et l’expertise dont ils ont fait profi ter le CAB. Nous accueillons 
pour compléter notre conseil Mmes Évelyne Bédard et Suzanne Breton. C’est 
avec grand plaisir qu’elles se joignent à nous et qu’elles apporteront leur
couleur et leur expérience au Conseil. Bienvenue!

Ce numéro de l’Info-CAB met un accent particulier sur la violence conjugale. 
C’est une problématique qui nous concerne toutes et tous. Prenez le temps 
de lire les articles qui suivent, ils nous aident à comprendre, à observer et à
intervenir s’il y a lieu.

Louise Boileau
Présidente bénévole
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Un automne lumineux 

L’été tire à sa fi n et l’automne montrera le bout de son nez bientôt. J’aime
l’automne avec ses belles couleurs. Je l’aime moins quand la pluie est présente, 
quand le froid arrive et que la clarté décline, mais ça donne l’occasion de jouer à 
des jeux en famille avec un bon chocolat chaud. Après un été où la vie a presque 
repris un cours normal, où nous avons pu revoir nos proches, refaire des activités, 

sourire et rire en voyant nos visages, l’automne arrive aussi avec son lot d’incertitudes sanitaires comme 
la saison avec la météo. Nous espérons que la vaccination fera son œuvre et que ce que nous avons connu 
cet été pourra perdurer cet automne.

La pandémie nous aura démontré toute la fragilité humaine, sociale, économique et nous aura surtout 
fait apprécier notre ingéniosité, notre courage, notre résilience et notre combativité collective. Nous
venons de vivre un moment historique. Les futures générations apprendront de cet événement, tout 
comme nous avons appris des choses sur la grippe espagnole. Bien entendu, cet événement aura laissé 
ses traces, positives et négatives.

Les nombreux décès, la détresse, l’insécurité, les pertes d’emploi, les fermetures d’entreprises et de 
commerces sont autant d’exemples des impacts négatifs. La dernière année et demie aura été toute une 
épreuve à différents niveaux. Il faudra encore penser à prendre soin, à encourager, à soutenir l’humain 
qui aura de la peine à se relever de tout cela. Même si nous sommes à la fi n de la pandémie chez nous 
(espérons-le), ses effets se feront ressentir encore longtemps. Les gens ont été meurtris et pour cela, il 
nous faudra continuer d’être encore plus forts collectivement pour les aider.

De l’autre côté, nous aurons appris. Beaucoup appris! Nous avons dû expérimenter plein de choses à la 
vitesse de l’éclair et en assumer les conséquences. Parfois cela a été facile, d’autres fois il nous a fallu 
nous réajuster. Mais dans tous les cas nous avions l’humain en tête et son bien-être. Nous avons toujours 
travaillé avec et pour les gens avant la pandémie, nous avons continué pendant et nous continuerons 
après. Ce sont les moyens d’y parvenir qui changeront. Nous aurons fait évoluer notre pensée, aiguisé 
notre esprit critique, affi né nos réfl exions. Il faut bien que cela serve pour l’avenir!

Nous avions parlé d’une planifi cation stratégique l’an dernier. Eh bien là, ce sera vrai. Nous allons
entrer en réfl exion formelle sur la situation actuelle du CABVR et son positionnement dans la collectivité, 
en plus de réfl échir à comment nous améliorer pour continuer de répondre aux besoins futurs. Nous 
ferons appel à vous de différentes manières et nous espérons que vous serez au rendez-vous. C’est donc 
l’émergence de la noirceur pour aller vers la lumière qui se fera cet automne, tout le contraire de la 
saison qui arrive.

L’automne sera aussi un moment de retrouvailles. Nous ne nous sommes pas vus depuis novembre 2019 
alors que nous fêtions notre 50 

e. Nous avons tellement hâte de vous retrouver et de célébrer avec vous! 
Nous suivrons les consignes et nous espérons fortement pouvoir faire un brunch de Noël digne de ce nom 
pour fêter la Journée internationale des bénévoles.

Mot du directeur généralMot du directeur généralMot du directeur général
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Je ne peux passer sous silence le départ, avant l’été, de Mélanie Provencher, coordonnatrice des 
bénévoles et de Julie Gauthier, adjointe administrative, à la fin de l’été. Ce sont deux personnes qui ont 
apporté beaucoup au CABVR et nous leur souhaitons bonne chance dans leur nouvelle vie.

Je dois aussi souhaiter la bienvenue à Nathalie Malo, qui remplace Julie Gauthier au poste d’adjointe 
administrative-comptabilité. 

En terminant, l’automne sera comme un nouveau printemps. Plutôt que de tranquillement glisser vers 
le repos et la tranquillité de l’hiver, notre organisme, ses employées et ses bénévoles bouillonneront 
d’énergie positive, constructive, structurante. Nous allons nous revoir, nous redéfinir, nous réapproprier 
qui nous sommes, nous ajuster à qui nous serons et surtout, nous serons à nouveau NOUS. Ce NOUS qui 
travaille ensemble au bien-être de la communauté. Ce NOUS qui offre des opportunités et qui crée des 
possibles. Ce NOUS qui est simplement NOUS…

Patrick Thibert
Directeur général

Mélanie Provencher Julie Gauthier

Horaire du Centre d’action bénévole de la Vallée-du-Richelieu

Veuillez prendre note des changements d’horaire suivants :

Fermeture des bureaux du CABVR pour congés fériés :

- lundi 6 septembre (fête du travail)  - lundi 11 octobre (fête de l’Action de grâces)
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Assemblée générale annuelleAssemblée générale annuelleAssemblée générale annuelle

Louise Boileau Roger Grenier Bruno Michaud

Évelyne Bédard

Les bénévoles élus du conseil d’administration

Nicole LacaillePierrette Gervais Richard SéguinSuzanne Breton

Paul Lachance

Le 17 juin dernier avait lieu l’assemblée générale annuelle du CABVR. Étant donné la situation actuelle 
(pandémie de COVID-19…), celle-ci a été faite par téléconférence ZOOM sous la présidence de Louise 
Boileau. Malgré tout, plus de 24 membres étaient présents.

Le directeur général Patrick Thibert a fait la présentation du bilan des activités du 1er avril 2020 au
31 mars 2021 sous le thème « Des héros ordinaires aux impacts extraordinaires! » La dernière année 
a été marquée par cette pandémie qui a bouleversé les habitudes de tous. Des services ont dû être
suspendus, tandis que d’autres ont connu des changements au niveau de la façon de faire afi n 
de s’adapter aux règlements de la santé publique. Il a remercié les employées, les bénévoles, les
bénéfi ciaires et la population de leur appui.

Aussi, Mme Guylaine Ostiguy, comptable professionnelle agréée et associée chez Brodeur & Létourneau, 
a présenté les états fi nanciers 2020-2021. La santé fi nancière du CABVR est excellente, principalement
grâce aux sommes reçues par les programmes octroyés par le gouvernement, le CISSS de la
Montérégie-Est et Centraide dans le cadre de la pandémie, et par les nombreux dons de la
population.

Somme toute, malgré la situation, le CABVR s’en sort très bien, et ceci grâce à la reconnaissance du 
milieu envers lui et le soutien qu’il lui apporte.
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Félicitations au CABVR! Félicitations au CABVR! Félicitations au CABVR! 
Le début de l’été a été chargé d’émotion pour le Centre d’action bénévole de la Vallée-du-Richelieu. 
Effectivement, le CABVR a reçu deux prix. Quelle belle reconnaissance de la population!

Chambre de commerce et d’industrie de la Vallée-du-Richelieu - Le prix Lotus

Le 17 juin dernier, la Chambre de commerce et d’industrie de la
Vallée-du-Richelieu a remis un Lotus au CABVR. Par cet
événement, la CCIVR voulait souligner la résilience des
entrepreneurs de la Vallée-du-Richelieu pendant la pandémie de 
COVID-19.

Pourquoi les lotus? Les lotus sont des fl eurs très belles et
audacieuses qui poussent dans les marais et la boue. LA CCIVR 
voulait donc reconnaître les lotus, les entreprises, pour la résilience 
et la force dont elles ont fait preuve dans cette année « boueuse » 
et diffi cile.

Patrick Thibert avait soumis notre candidature pour démontrer toute la résilience 
de notre équipe et de nos bénévoles et nous avons gagné un des prix!!! Le jury du 
concours a reconnu tout le travail réalisé par notre organisme pour maintenir ses 
services auprès des gens les plus affectés par la pandémie.

Nous partageons ce prix avec tous nos bénévoles, nos partenaires et tous les citoyens qui croient en 
nous.

Caisse Desjardins Beloeil–Mont-Saint-Hilaire – La communauté Desjardins en action!

En 2019, Desjardins a lancé le programme La communauté Desjardins en action afi n d’impliquer
activement ses membres dans les décisions liées à la distribution du Fonds d’aide au développement 
du milieu. En 2021, le Comité consultatif a sélectionné dix fi nalistes et les membres de la Caisse de 
Beloeil–Mont-Saint-Hilaire avaient jusqu’au 9 juin 2021 pour voter à partir de leur AccèsD pour les trois 
projets gagnants.

Le Centre d’action bénévole de la Vallée-du-Richelieu a 
gagné le 2e prix (une bourse de 15 000 $) pour son projet
d’agent de développement du bénévolat en lien avec la
collectivité. Le projet vise à soutenir les actions des
organismes communautaires en favorisant le développement 
de l’action bénévole pour soutenir les personnes les plus
isolées et les plus vulnérables de notre milieu.

Merci à la Caisse Desjardins de Beloeil-Mont-Saint-Hilaire, 
mais surtout merci à toutes les personnes qui ont voté pour 
nous!

Mme Mélanie Dupré, administratrice au conseil 
d’administration de la Caisse Desjardins
Beloeil-Mont-Saint-Hilaire, M. Bruno Michaud, 
trésorier du CABVR, M. Roger Grenier, vice-
président du CABVR et M. Michel Caron,
directeur général de la Caisse Desjardins de 
Beloeil-Mont-Saint-Hilaire
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Fondation du CABVRFondation du CABVRFondation du CABVR
Le 9 juin dernier se tenait l’assemblée générale annuelle de la Fondation du Centre d’action bénévole de la 
Vallée-du-Richelieu, par Zoom évidemment. Après les salutations d’usage, Lucille Roy, présidente, a présenté 
son rapport d’activités annuel avec plaisir et tristesse comme elle l’a si bien dit, car avec la pandémie, toutes les 
activités de fi nancement ont dû être annulées!

Par contre, plusieurs démarches ont été effectuées au niveau de la promotion de la Fondation. Celle-ci s’est 
inscrite à PayPal au taux préférentiel pour les organismes. Ainsi les dons peuvent se faire plus facilement.

De plus, après plusieurs recherches et analyses de soumissions, le site Web prend vie! Ce site permet de 
présenter les services, les dernières nouvelles, les différents types de dons (mensuels, formulaires, etc.), enfi n 
tout ce qui est pertinent à la Fondation du CABVR. N’hésitez pas à le consulter, il y a de quoi être fi er! Voici les 
coordonnées : www.fondation.cabvr.org

Par la suite, Simon Migneault, trésorier, a présenté le rapport fi nancier pour l’année 2020. Grâce aux dons de 
citoyens et des entreprises, la Fondation a amassé 37 000 $.

Pour les années 2021-2022 les membres du conseil d’administration de la Fondation du CABVR sont : Simon 
Migneault, président, Gabriel Borduas, vice-président, Lucille Roy, trésorière, Céline Guay, secrétaire et Bruno 
Michaud, administrateur. Les gouverneurs sont : Cynthia Pepin, Evelyn Regimbald, Mélanie Lecours, Michel 
Guay, Alain Lecours et Jacques Migneault.

Madame Roy a salué le magnifi que travail accompli par Annie Pepin qui a malheureusement dû nous quitter. 
Ces remerciements ont aussi été adressés à tous les membres du conseil d’administration et les gouverneurs 
pour leur confi ance et leur assiduité, et ce, malgré la pandémie. Il ne faut pas oublier Danielle Maurice pour son 
travail et Patrick Thibert pour ses conseils et son soutien. 

En terminant, j’aimerais souligner à nouveau l’importance de la MISSION de la Fondation du CABVR.

La mission de la Fondation du CABVR est d’apporter un soutien fi nancier au Centre d’action bénévole afi n de 
l’appuyer dans la réalisation de son mandat. Elle doit également sensibiliser la population et principalement 
le milieu des affaires de la région à l’importance de sa contribution fi nancière dans la lutte à la pauvreté et à
l’exclusion sociale au sein de la communauté de la Vallée.

Aidez la Fondation à faire la différence! MERCI!

Site Web : www.fondation.cabvr.org 

Facebook : www.facebook.com/FondationCABVR
Céline D. Guay

Rédactrice bénévole
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Féminicides et violence : c’est trop!Féminicides et violence : c’est trop!Féminicides et violence : c’est trop!
Le terme « féminicide » n’est apparu dans Le Larousse que très récemment alors que c’est en 2014 que Le Petit 
Robert l’a inscrit dans ses pages. Le Larousse en ligne défi nit ainsi le terme : meurtre d’une femme ou d’une jeune 
fi lle en raison de son appartenance au sexe féminin. Le crime sexiste, ou féminicide, n’est pas encore reconnu dans 
le code pénal français, ni d’ailleurs par le correcteur automatique de Word, car ce mot que j’écris sur mon ordinateur 
reste souligné comme inexistant… Souvenons-nous des quatorze jeunes femmes assassinées à Polytechnique il 
y a 30 ans… le fait n’est donc pas nouveau hélas! Selon une étude menée par l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS), plus de 30 % des femmes dans le monde ont subi de la violence physique ou sexuelle de la part d’un partenaire
intime au cours de leur vie. Chez les Nord-Américaines, la prévalence de cette violence se situerait à 21,3 %. Et 
certaines de ces femmes en sont victimes à répétition, parfois dans une même relation, parfois dans plusieurs. 

L’Observatoire canadien du féminicide pour la justice et la responsabilisation (OCFJR) constatait qu’en 2019, 
118 meurtres de femmes et de fi lles ont été commis par un partenaire ou un ex-partenaire. En 2017, l’ONU 
recensait près de 87 000 femmes tuées dans le monde, dont plus de la moitié l’ont été par un conjoint ou un 
membre de la famille. Au Québec, treize femmes ont succombé aux mains d’un conjoint ou d’un ex-conjoint 
entre le 1er janvier et le 31 mai 2021, soit en cinq mois à peine, alors qu’il s’agit normalement d’une moyenne 
annuelle. Effet de la pandémie ont supposé certains, résultant de la promiscuité quotidienne accrue, de
l’insécurité fi nancière, des problèmes psychologiques résurgents? Ces chiffres effarants révèlent une situation 
qui plonge ses racines très profondément dans l’histoire des relations hommes-femmes depuis l’âge des
cavernes jusqu’à aujourd’hui. La violence faite aux femmes est le refl et de l’histoire de notre société où les
hommes ont toujours eu plus de pouvoirs et de valeur que les femmes. Dans le cadre de cet article, on ne
remontera pas si loin dans le temps mais on examinera ce fl éau de la violence qui, bien présent au 21e siècle 
dans notre société démocratique, conduit aux meurtres de femmes par des hommes qui disaient les aimer.

Les nouveaux pouvoirs des femmes

Il n’y a pas si longtemps, au Québec par exemple, les hommes avaient tous les droits : le droit de propriété, le 
droit de vote, le droit de signer pour l’hospitalisation d’un enfant, le droit d’emprunter, le droit de s’instruire et 
d’acquérir un diplôme, le droit d’avoir un salaire supérieur, le droit de commander, etc. Avec les luttes féministes,
les lois ont changé depuis 50 ans : les femmes votent, occupent parfois des postes de prestige, sont
propriétaires comme les hommes, réussissent mieux aux études supérieures, sont souvent plus instruites, font 
de la politique, sont médecins et femmes d’affaires, architectes ou ingénieures. Mais, bien sûr, tout n’est pas 
parfait! Des inégalités subsistent : les femmes sont encore les pourvoyeuses de services souvent moins bien
payées, leur salaire moyen est inférieur à celui des hommes en général et pour un emploi équivalent, le
fardeau familial leur incombe un peu plus qu’aux hommes, mais il y a des progrès indéniables. Comment
certains hommes vivent-ils ce qu’ils conçoivent comme une relégation à l’arrière-scène, comme une perte de 
pouvoir et de statut? Selon eux, les femmes prennent trop de place, pensent-ils. Leur égo en souffre et c’est 
dans la sphère privée qu’ils peuvent reprendre ce qu’ils pensent perdu. Oui, les femmes ne dépendent plus de 
leur mari ou conjoint comme avant, mais les mentalités changent plus lentement que les lois et, dans neuf cas 
sur dix, la violence est le fait d’un homme.   
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Violence conjugaleViolence conjugaleViolence conjugale
Violence conjugale et féminicides : des statistiques

Dans la plupart des cas, un cycle de violence se développe rapidement et la violence augmente dans les
périodes diffi ciles comme durant la pandémie de COVID. Les cas de violence sont nombreux et, chaque
année, les corps policiers du Québec enregistrent autour de 20 000 infractions commises en contexte de
violence conjugale (ex. : voies de fait, harcèlement, menace, agression sexuelle, homicide), dont les victimes 
sont des femmes dans près de 90 % des cas (Mélanie Julien, Conseil du statut de la femme). La cour municipale 
de Montréal traite annuellement environ 2 000 cas de violence conjugale (A. Pineda, Le Devoir, 30 mars 2021). 
SOS violence conjugale, service de première ligne pour les victimes et leurs proches, estime avoir reçu 7 000 
appels de plus en 2020-2021 qu’en 2019-2020. Le nombre peut atteindre 200 par jour, alors que la moyenne se
situait à 90 en 2019. Les maisons d’hébergement pour les femmes victimes de violence conjugale et leurs
enfants ont été tellement sollicitées en 2020 que 15 000 demandes d’hébergement auraient été refusées au 
Québec, faute de places disponibles. Un sondage mené auprès de 266 maisons d’hébergement à l’échelle 
du Canada révèle un état de situation semblable. La plupart des 
maisons sondées (environ 60 %) ont constaté une fl uctuation des
appels à l’aide et des demandes d’admission selon le
resserrement des règles sanitaires liées à la pandémie. De plus,
bon nombre des intervenantes sondées ont estimé que les
violences subies par les femmes admises en 2020 étaient
beaucoup (16 %) ou un peu (36 %) plus graves qu’à l’habitude.
Des données de Statistique Canada (www.fmhf.ca/portrait-
-violence-conjugale-canada-quebec) montrent que le nombre 
de demandes d’intervention adressées à quatorze services 
de police pour des « querelles de ménage et confl its
familiaux » a augmenté de 7 % (96 000 à 103 000) entre 2019 
et 2020, et une augmentation régulière est constatée depuis 
2014. Au Canada, dans les cas de meurtres suivis de suicide 
entre 2001 et 2011, 97 % des auteurs étaient des hommes
(www.ledevoir.com/motcle/violence-conjugale).

Quelques idées préconçues sur la violence conjugale

Bien des gens pensent que la violence résulte d’une perte de contrôle dans une situation provocante. En réalité, 
il s’agit d’une suite de paroles et de gestes s’aggravant avec le temps en vue de contrôler totalement l’autre. 
L’alcool, la jalousie ou les traumatismes vécus dans l’enfance n’excusent aucunement la violence. Il n’y a pas 
de prédisposition génétique à la violence, même si on constate que les femmes ayant vécu dans une famille 
violente auraient tendance à avoir un seuil de tolérance plus élevé que les autres, à moins qu’elles y soient
totalement intolérantes. La rupture avec un conjoint violent est souvent diffi cile pour une femme isolée,
dépendante, ayant des enfants et méconnaissant les ressources disponibles, ce qui explique que plus du tiers 
d’entre elles ne porteront pas plainte par peur du conjoint ou de l’ex-conjoint (CSF, 2005). Toutefois, il n’y a pas 
de portrait type de la femme victime ni de l’agresseur type et tous les hommes peuvent l’être.

On croit souvent que les victimes proviennent surtout de milieux défavorisés, ce qui est totalement faux. Dans les 
recherches sur le sujet, on ne constate pas de profi l socioéconomique type des femmes victimes de violence : 
l’origine ethnique, l’âge, le revenu, la culture, le niveau social varient et la violence reste liée à des circonstances 
hors de contrôle. Selon Catherine Rossi (présidente de Viol Secours pour la région de Québec et enseignante 
de victimologie à l’Université Laval) : « On trouve ainsi des étudiantes, des professionnelles, des entrepreneures 
réputées parmi les victimes. Ces femmes n’iront jamais en maison d’hébergement et refusent de porter plainte, 
car il leur importe avant toute chose de protéger leurs proches, leurs enfants, mais aussi la réputation de leur 
famille. » Le rapport de pouvoirs se retrouve partout où les hommes veulent dominer leur conjointe, là où la 
société les laisse faire.

Nombre de dossiers liés à la violence conjugale 
devant les tribunaux, Québec, de 2015 à 2020  
Source : Conseil du statut de la femme - Données 
préliminaires du ministère de la Justice obtenues 
par Le Journal de Montréal, Loiseau (2021).
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Caractéristiques des conjoints violents

L’Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ) propose 
un portrait des hommes violents tout en spécifi ant qu’il n’y a pas de
portrait type en raison de la grande diversité des violences et des facteurs 
sous-jacents (Réf : www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/comprendre/
conjoints-ayant-des-comportements-violents). À partir de témoignages 
d’hommes qui fréquentent des centres de traitement, on a retenu que 
dans 90 % des cas il s’agissait de violence psychologique, 66 % de 
violence physique et 33 % de violence d’ordre sexuel. Selon l’INSPQ, 
les facteurs sociaux telles l’inégalité et la domination entre les sexes 
ne suffi saient pas pour saisir la complexité de la situation. Certaines
caractéristiques psychologiques et sociales se retrouvaient davantage 

chez les conjoints violents que chez les non-violents : le jeune âge et le niveau économique plus faible; des
modèles d’attachement insécurisants (expériences négatives dans l’enfance); des symptômes de détresse
psychologique (dépression, état-limite); des diffi cultés dans la gestion de la colère et de la frustration; des troubles 
de la personnalité (narcissisme, égotisme, manipulation); l’abus d’alcool et de drogue; des habiletés sociales et 
de communication défi cientes; des diffi cultés conjugales (mésententes, dynamiques et valeurs opposées, etc.).  

Une question de testostérone?

Les hormones jouent un grand rôle dans les comportements humains et, parmi elles, la testostérone est souvent 
pointée du doigt quand il s’agit d’expliquer les comportements violents. Si la testostérone a un effet certain sur le 
volume et la force musculaire, le consensus scientifi que quant à son action sur le cerveau et sur les comportements 
est loin d’être fait. Par contre, les études sur le désir sexuel ont démontré qu’il résulte d’une construction mentale 
infl uencée par la vie psychique et les évènements de la vie et pas seulement par la testostérone. Celle-ci n’est 
pas corrélée avec le degré de violence des comportements mais plutôt avec les facteurs sociaux dont le niveau 
d’éducation et le milieu socioéconomique. Par exemple, on a constaté que le taux de testostérone est plus élevé 
chez les gagnants d’un match de tennis que chez les perdants (ainsi que chez les partisans). Même l’injection de 
testostérone n’a pas donné de différences signifi catives entre divers participants à des recherches scientifi ques. 
Par contre, des recherches en sociologie et en ethnologie montrent clairement que les comportements adoptés 
par les hommes violents résultent d’une longue histoire culturelle de domination masculine alliée à des facteurs 
sociaux, économiques et politiques qui favorisent leur expression. Les femmes ont aussi de la testostérone, mais 
leurs corps en fabriquent de 40 à 60 fois moins que ceux des hommes. Des études portant sur de petits groupes 
de volontaires ont permis de constater que la testostérone (même injectée chez des femmes) nous rend moins 
coopératifs avec les autres et plus égocentriques (Jean-Luc Nothias, Le Figaro, 2012). Toutefois, de là à affi rmer 
que la testostérone est responsable de la violence chez certains hommes, la preuve est loin d’être faite.

Le cycle de la violence

Que se passe-t-il pour que le prince charmant se transforme en bourreau au fi l du temps ou dès les débuts 
quand la femme est prise au fi let de l’amour aveugle? La jeune fi lle, la femme, est tombée amoureuse de 
cet homme qui la rassurait, l’entourait, la vénérait. Jaloux? Oui, un peu, mais cela veut dire qu’il m’aime,
pense-t-elle au début du conte de fée. Réfugiée chez sa mère, une jeune femme, qui vient tout juste d’emménager 
chez son prince, raconte qu’il ne veut plus qu’elle suive ses cours du soir ou ses entraînements de boxe avec 
un autre homme, que ça l’inquiète, que ça le fâche, et qu’il insiste. Lorsqu’elle a refusé de cesser ces activités, 
dans un accès de colère il a lancé ses effets personnels sur le trottoir… Est-ce de la violence, questionne-t-elle? 
Pourtant, elle n’est pas du genre à vivre de la violence, croit-elle. Mais c’est de la violence détournée sur les 
objets auxquels elle tient et n’importe quelle femme peut devenir une victime! C’est le début du cycle infernal. 
Heureusement, cette jeune femme a trouvé un entourage soutenant qui l’a informée à temps et, malgré cela, 
il lui a fallu un autre épisode semblable pour quitter défi nitivement cet homme qu’elle a pleuré quelque temps.

Conjoints violentsConjoints violentsConjoints violents
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Les études scientifi ques le constatent : au premier signe de violence, il 
faut partir pour éviter le pire car plus cela dure, plus la victime devient 
vulnérable et isolée. Pour celles qui n’ont pas pu réagir vite, la violence 
s’installe parfois rapidement, parfois insidieusement, allant de la
restriction économique (« je te fais vivre » ou « arrête de travailler » par 
exemple), à l’attaque psychologique (« tu es vraiment nulle », « tu ne 
comprends jamais rien », « tu es une grosse conne », etc.), à la violence 
verbale (« ferme-la », « tu vas faire comme je veux, sinon… », etc.), 
à l’assaut sexuel (viols, dénigrements publics, actes non désirés, etc.), 
à la violence physique (gifl es, coups, étranglements, etc.). À partir du 
moment où l’assaillant vise la tête, la violence se voit, le cran d’arrêt a 
sauté et la mort peut advenir. Cependant, au début, l’agresseur commet 
toujours ses violences sur les parties cachées du corps pour éviter d’être 
découvert, et la victime les cache également car elle a honte devant 
son entourage et tente de correspondre à ce que ses proches (s’il en 
reste) pensent de son union avec celui qui est si charmant. Les hommes 
violents sont souvent des pervers narcissiques qui séduisent les autres 
après avoir séduit leur proie pour mieux la contrôler et l’isoler par la suite. 

Évidemment, le cycle de la violence est entrecoupé de demandes de pardon et de promesses jamais tenues
suivies de réconciliations qui maintiennent la femme dans la dépendance et l’illusion qu’il va changer et qu’il est un 
homme bon dans le fond. Bien des femmes croient à tort qu’elles peuvent aider leur conjoint violent et faire ressortir 
la véritable personne qu’il est. Toutefois, selon des études sérieuses, ça ne s’est jamais vu qu’une victime soit aussi 
thérapeute! Elles ne veulent pas que l’homme ait un dossier criminel et elles refusent de témoigner. De nombreuses
femmes refusent de dénoncer leur agresseur malgré les conseils des policiers et des médecins de l’urgence,
particulièrement quand elles ont des enfants (tout en sachant que ceux-ci en souffrent aussi et en garderont des
séquelles plus tard). C’est ainsi que pour certaines, la mort les attend. Pour celles qui rompent la relation ou qui 
quittent le conjoint, c’est à ce moment que leur vie est le plus en danger. C’est d’ailleurs ce qui s’est passé en mai 
dernier avec l’ex-conjoint d’une femme active et autonome, bien connue dans sa ville. Malgré l’injonction de la cour 
lui intimant de ne pas s’approcher de son ex, l’agresseur est devenu l’auteur du 13e féminicide au Québec.

Des degrés dans la violence
Les connaissances scientifi ques actuelles font ressortir trois groupes de conjoints violents physiquement. Un 
premier groupe comprend les hommes violents dans la famille, avec des actes moins graves que les deux 
autres. Ces hommes ont des profi ls psychosociaux moins lourds mais ils manquent d’habiletés sociales utiles 
pour gérer et régler les confl its et maîtriser leur stress. Le deuxième groupe concerne les hommes avec état-
limite présentant un niveau de violence élevé et fréquent envers leur partenaire. D’humeur imprévisible, ils sont 
hostiles envers les femmes tout en étant obsédés par le rejet et l’abandon possibles. Ces hommes ont souvent 
vécu une enfance perturbée, des agressions sexuelles et ont été témoins de violence conjugale. Le troisième 
groupe réfère aux hommes antisociaux qui présentent des niveaux très élevés de violence dans toutes les 
sphères de leur vie. La violence constitue pour eux un mode de fonctionnement normal, ce qui explique qu’ils 
sont souvent impliqués dans des crimes violents. Ils ont peu d’empathie, ils ont de la diffi culté à faire confi ance 
et se préoccupent constamment de contrôler leur environnement.

Ainsi, la violence conjugale peut être défi nie comme une prise de contrôle de l’autre par tous les moyens possibles. 
Certains chercheurs parlent d’un « terrorisme intime » parsemé d’actes répétitifs s’accentuant au fi l du temps en vue 
de dominer et affi rmer son pouvoir sur l’autre. On identifi e aussi la violence conjugale situationnelle qui survient lors 
de confl its ponctuels entre deux partenaires et qui peut être mineure ou sévère, fréquente ou isolée selon la capacité 
de chacun à réagir au stress et à la frustration. Dans les études populationnelles, la violence situationnelle est la 
plus fréquente, a plus de chance d’être réciproque et risque de mener à une escalade et de causer des blessures
(www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/comprendre/de-quoi-parle-t-on).  

Source : violenceinfo.com
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Effets de la violence conjugale sur les femmes

Bien des femmes ont témoigné de leur expérience vécue qu’on peut 
lire sur internet, dans des articles, des livres, des séries télévisées et 
des rapports de recherche de divers organismes. Certaines parlent 
d’une anxiété croissante avec les jours, mois et années, source d’une
dépression rampante. Plusieurs ont perdu toute estime de soi, toute 
confi ance en soi, sont devenues incapables de s’affi rmer. La honte 
et l’impuissance les habitent, constamment mêlées d’un sentiment 
de culpabilité et de responsabilité. Qu’est-ce que j’ai pu faire de pas
correct, se demandent-elles? Est-ce lui ou moi la personne fautive? 
À qui demander un avis? Je n’ai plus personne à qui me confi er. Et 

puis, il me fait peur, très souvent. J’ai juste le goût de disparaître, je suis bonne à rien. Je ne sais plus quoi faire. 
Pourtant, j’ai fait ce qu’il voulait… Certaines femmes somatisent leur terreur et leur isolement : troubles digestifs, 
troubles du sommeil, alcool, drogues. D’autres ne veulent en parler à personne pour ne pas briser leur image de 
femme forte. Bref, on peut se demander comment ces femmes font pour demeurer dans un tel contexte durant 
des années. En un sens, elles sont fortes!

L’aide aux victimes

Sur le site du journal Le Devoir, on peut trouver un dossier regroupant tous les articles centrés sur la violence 
conjugale depuis dix ans (https://www.ledevoir.com/motcle/violence-conjugale). Il est frappant de constater que
les plus récents sont en plus grand nombre vu l’augmentation des féminicides depuis le début de la pandémie.
Si les féminicides sont un fl éau systémique, les solutions doivent aussi l’être (É. Nicolas, 11 mars 2021,
Le Devoir). Seulement le tiers des victimes de violence portent plainte au Québec, mais elles doivent ensuite se 
confronter à l’enquête policière et à la lenteur de la justice même s’il y a eu, depuis juin 2020, abolition du délai 
de prescription (M-A. Chouinard, Éditorial Le Devoir, mai 2021). La violence conjugale est une réalité encore
mal comprise (F. Pelletier, mars 2021, Le Devoir) et jusqu’à récemment, les tribunaux ne savaient comment
traiter ces cas. Les signalements aboutissaient trop souvent à une peine dérisoire (au plus 90 jours de prison par 
exemple) pour l’agresseur souvent laissé libre en attente de son procès, alors que la femme avait dû quitter son
domicile et son travail pour se réfugier ailleurs (https://maisons-femmes.qc.ca/violence-conjugale/conjugale-
temoignage-feminicide). Qui est alors le plus pénalisé? Poser la question, c’est y répondre. Dans les cas où
il y avait poursuite, l’agresseur écopait d’une peine de prison ridicule en regard des années d’enfer qu’il avait fait 
vivre à sa victime. 

Par contre, il y a de l’espoir que cela change, car Sonia LeBel, ministre de la Justice du Québec, a annoncé
en mars 2019 la mise sur pied d’un comité mixte (victimes, chercheurs-chercheuses, intervenants) chargé
d’examiner la question de la violence conjugale en vue de redonner confi ance dans le système judiciaire. Former
des juges et des policiers spécialisés, accélérer le processus de la plainte à la condamnation, mieux
accompagner les victimes, faire de la prévention auprès des jeunes à l’école, contrer toutes les formes de
harcèlement, voilà les objectifs que se donne le gouvernement Legault. Le premier ministre a annoncé
récemment un plan de 223 millions de dollars sur cinq ans pour lutter contre la violence et les féminicides, 
dont 92 millions seront consacrés aux maisons et centres d’hébergement pour femmes victimes de violence
conjugale en vue, selon la ministre Geneviève Guilbault, d’améliorer l’offre de services et d’accompagnement 
(https://ici.radiocanada.ca/nouvelle/1787257/gouvernement-legault-aide-femmes-victimes-violence-feminicides). 
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Sur leur site internet (Droits des femmes https://maisons-femmes.qc.ca/droits-femmes-victimes-de-violence-
conjugale/), les maisons d’hébergement décrivent explicitement les droits des femmes victimes de violence 
conjugale : être accompagnées dans le processus judiciaire jusqu’au palais de justice; être informées de la 
libération de leur agresseur après sa comparution en cour et lors de sa sortie de prison le cas échéant; être
indemnisées (IVAC) pour la perte de revenu en raison d’une incapacité temporaire ou permanente et pour les 
frais médicaux encourus; pouvoir résilier son bail avec un avis de trois mois sans plus de pénalités; ne pas
divulguer leur adresse en cour ni leurs renseignements personnels; faire superviser les droits d’accès du conjoint 
auprès des enfants; obtenir de l’aide juridique si nécessaire malgré les seuils d’admissibilité trop bas. Pour aller au 
bout de sa démarche, une femme victime de violence par un intime a besoin d’énormément de soutien de sa famille 
élargie, de ses amis et amies, de ses collègues et surtout d’intervenantes à toutes les étapes qu’elle doit franchir.

PROCHE OU VICTIME… VOUS AVEZ BESOIN D’AIDE?

 URGENCE : 911 : Pour toute urgence, composer le 911.

  SOS VIOLENCE CONJUGALE : 1 800 363-9010 
  Ensemble du Québec : 1 800 363-9010
  Montréal : 514 873-9010
  Téléscripteur (ATS) pour personnes sourdes : 1 800 363-9010

 MAISONS D’AIDE ET D’HÉBERGEMENT : Services gratuits et confi dentiels. On peut les joindre
 par téléphone en tout temps, 24 heures par jour, 7 jours par semaine. Aux quatre coins du Québec.
 Pour info : https://maisons-femmes.qc.ca/maisons-membres/

 - La Clé sur la porte (Maison d’hébergement). Elle est localisée à Saint-Hyacinthe avec deux
   points de services soit à Acton Vale et Beloeil. Elle accueille des femmes de toutes les régions  
  du Québec.  Téléphone : 450 774-1843

 - Carrefour pour elle (Maison d’hébgergement). Elle est localisée à Longueuil.
  Téléphone : 450 651-5800

Centre de femmes l’Essentielle : L’Essentielle travaille avec et pour les femmes, afi n de briser leur
 isolement, accroître leur propre pouvoir et diminuer les effets nocifs de l’appauvrissement et de la
 violence qui leur est faite. Le Centre intervient sur la condition féminine dans son ensemble. 
 Téléphone : 450 467-3418 à Beloeil.
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ORGANISMES D’AIDE AUX HOMMES EN DIFFICULTÉ
Gouvernement : Voir sur le site Web gouvernemental la liste des organismes classés par région au : 
www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-et-soutien/organismes-aide-hommes-en-diffi culte

À coeur d’homme (Réseau d’aide aux hommes pour une société sans violence) : Téléphone: 418 660-7799 ou 
1 877 660-7799 (sans frais). En dehors des heures d’ouverture, pour demander de l’aide, veuillez contacter en 
tout temps 811 Info-Social. Vous pouvez également contacter SOS violence conjugale au 1 800 363-9010 ou 
via leur site Web à : www.sosviolenceconjugale.ca. Site Web : www.acoeurdhomme.com

Entraide pour hommes : Point de service Longueuil au 450 651-4447 - Point de service Vallée-du-
Richelieu (Beloeil) au 1 833 651-4447 (sans frais) - Point de service Maskoutains (Saint-Hyacinthe) au
1 833 651-4447. Site Web : www.entraidepourhommes.org
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L’aide aux hommes violents
Bien sûr, il existe des cas de violence de femmes envers leur conjoint, violence qui s’exprime surtout par des
attaques psychologiques (cris, mépris, humiliations publiques, etc.) et vont parfois jusqu’aux attaques physiques 
(objets lancés, coups, etc.), mais ce sont des cas d’exception. En effet, neuf victimes de violence sont des 
femmes, même dans les périodes normales, sans la COVID. Précisons ici que le présent article est centré sur 
la violence commise dans la sphère privée en écartant toute la réalité des violences sexuelles omniprésentes 
dans notre société ainsi que le déferlement actuel des témoignages le démontre (Moi aussi, Me Too, Balance ton 
porc, etc.). Soulignons d’entrée de jeu que dans la vie des couples, les chicanes surgissent dans des moments 
de frustration, mais la violence conjugale en diffère grandement en ce que certains agissements deviennent 
courants et font partie de la dynamique relationnelle du couple, suscitant la peur et l’impuissance chez la
victime. Oui, d’une crise à l’autre, les femmes ont progressé dans notre société mais assistons-nous à une crise 
de la masculinité? Comment la violence des maris, des amants, des pères peut-elle s’expliquer? Qui sont ces 
hommes violents? Comment peuvent-ils être aidés? 

Quelle aide pour les hommes?
Dans sa politique d’intervention en matière de violence conjugale, le gouvernement du Québec précise que la 
société, qui maintient des rapports de domination et d’inégalité entre les sexes par la socialisation sexiste, joue 
un rôle important dans la perpétuation de la violence conjugale (Politique d’intervention en matière de violence 
conjugale. Prévenir, dépister, contrer. Québec: Gouvernement du Québec, 1995.). Depuis l’énoncé de cette
politique gouvernementale, un investissement de 19,8 millions sur cinq ans destiné aux organismes pour 
hommes a été annoncé. Précédant cette annonce de plusieurs années, chaque région du Québec a ouvert un 
ou des centres d’entraide pour hommes ou des centres de ressources pour hommes et, suite à l’augmentation 
des cas de violence durant la pandémie, des cellules de crise ont été mises sur pied (à Longueuil entre autres) 
en vue d’améliorer la concertation entre les intervenants (pour femmes et hommes) et la police. 

Selon la directrice générale de l’organisme Entraide pour hommes, Geneviève Landry, 
le fait d’être rendu à treize féminicides en cinq mois montre l’étendue du problème
(normalement il y en a douze par année). Également présidente du Regroupement 
provincial en santé et bien-être des hommes, madame Landry souligne que ces

organismes qui accueillent des hommes volontaires ou forcés par la cour de se présenter visent avant tout la 
responsabilisation de ces derniers qui souvent ne savent même pas que le contrôle et la jalousie sont de la 
violence. Entraide pour hommes a pour mission de « Intervenir, sensibiliser, accompagner et agir en prévention 
auprès des hommes en situation de violence ou en diffi culté relationnelle, et ce, dans un contexte conjugal et
familial ». Le site internet de cet organisme (www.entraidepourhommes.org/l-organisme) explique clairement 
les valeurs sur lesquelles il se base : un accueil empreint de respect et d’écoute en vue de bâtir une relation de 
confi ance; l’égalité reconnue entre hommes et femmes; l’accessibilité à faible coût et adaptée aux besoins du 
client; la compétence des professionnels sur place; la responsabilité que doit avoir chaque homme de répondre 
de ses actes, de les assumer et d’en supporter les conséquences.
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Pour les hommes violents, ces valeurs sont articulées à travers un processus allant de l’entrevue d’accueil visant 
à établir des objectifs et un plan d’intervention, à la participation durant 20 semaines à un groupe « Dire non à 
la violence » animé par une femme et un homme (exemple de rapports égalitaires et harmonieux). L’objectif est 
évidemment de cesser la violence et d’entreprendre un processus de changement signifi catif. Selon la directrice, 
80 % des hommes terminent la démarche et une étude à court terme révèle que 76 % diminuent leurs gestes 
violents. Le réfl exe de bien des hommes est de revenir chercher de l’aide quand ils éprouvent des problèmes 
à gérer leur agressivité. Sur le site de l’organisme, il est possible de visionner des vidéos et de trouver des 
adresses pertinentes. 

Dans un livre relatant l’itinéraire de 40 hommes violents (Sortir la violence de sa vie. Itinéraires d’hommes 
en changement. Collection Travail social, Les Presses de l’Université Laval, 2012), le travailleur social 
Pierre Turcotte rappelle que la demande d’aide et le processus de thérapie heurtent les hommes dans leurs
fondements car ils se trouvent constamment en rupture avec ce qu’ils ont appris et intégré en matière de normes 
de masculinité. La demande d’aide, l’image sociale de « batteur de femmes », le partage avec d’autres hommes 
vont à l’encontre des normes rigides en termes de masculinité. Ne leur a-t-on pas dit, démontré et entraîné à 
régler seuls leurs problèmes, à protéger les plus faibles (femmes et enfants) et à cacher leur émotivité?

D’autres organismes sont également actifs, dont le Réseau hommes Québec fondé en 1992 par 
le psychanalyste et conférencier Guy Corneau. Depuis 2018, l’organisme a changé son nom pour 
celui de Hommes Québec qui vise le même objectif, soit celui « d’encourager l’expression libre 
des pensées et des émotions entre hommes afi n qu’ils grandissent ensemble » (G. Corneau). La
culture du silence régnant depuis longtemps, ce réseau permet d’enfi n libérer la parole et les

émotions chez des hommes pris dans un rouage dont il est diffi cile de sortir. Il existe des centaines de groupes 
de parole et d’écoute entre hommes au Québec. Subventionnés par le MSSQ, ces groupes offrent aux hommes 
« un cheminement basé sur l’expression de soi au sein d’un groupe d’écoute et de parole ainsi que dans d’autres 
contextes de réfl exion, d’échanges et de développement afi n de soutenir la prise en charge de leur mieux-
être individuel et collectif » (https://hommesquebec.ca/a-propos-de-nous/). Les hommes qui participent à ces 
groupes y viennent volontairement ou parfois poussés par leur conjointe qui menace de les quitter, et les cas de
violence grave sont référés à Entraide pour homme qui est mieux équipée pour les aider. L’animation des
rencontres, dont les thèmes varient selon les besoins des participants, se fait souvent à tour de rôle et parfois par 
la même personne dont les pairs reconnaissent la compétence pour ce rôle. C’est là un réel groupe d’entraide où 
personne ne domine et où chacun a une place égalitaire. Et c’est, enfi n, un lieu où les hommes peuvent vraiment 
être eux-mêmes au-delà des discussions habituelles de sport ou de politique, en échappant à la solitude que 
plusieurs connaissent dans leur vie courante. 

Enfi n, présentées sur les réseaux sociaux, de courtes capsules de cinq minutes produites par Urbania et
intitulées Surhomme mettent en scène un homme (le réalisateur) qui réfl échit tout haut à ses comportements 
qu’il jugeait corrects mais sur lesquels il pose un regard nouveau. Des experts viennent parfois répondre à ses 
interrogations introspectives. Évidemment, le but est de faire réfl échir les hommes « ordinaires » qui s’y arrêtent 
pour qu’ils se remettent en question et ajustent certains de leurs comportements. 

L’association À cœur d’homme, Réseau d’aide aux hommes pour une société 
sans violence, à pour mission de « agir comme ambassadeur de ses membres 
afi n de promouvoir, au niveau sociopolitique, un réseau œuvrant en transformation

sociale visant des rapports égalitaires et sans violence » (www.acoeurdhomme.com/propos). Le but de cette
association est de favoriser la concertation des intervenants (31 organismes y sont regroupés), de sensibiliser la 
population et les gouvernements, de faire avancer la recherche et de soutenir ses membres. À cœur d’homme
publie des dépliants et des guides de prévention et d’intervention auprès des hommes à risque ainsi que des vidéos
illustrant le contrôle « ordinaire » dans la relation conjugale (amis, vêtements, cellulaire) là où le conjoint 
« adore » sa compagne. On visionne ça et on pense aux hommes qui aiment vraiment les femmes.
Heureusement, ils forment encore la majorité!



Conclusion

La violence conjugale continue de briser des vies, de trahir des rêves et de détruire des familles. La récente 
hausse des féminicides au Québec est le symptôme d’un mal plus que séculaire perdurant dans ce 21e siècle 
qui prétend avoir atteint un certain niveau de civilisation. Il y a encore des femmes violentées, des femmes
assassinées parce qu’elles sont femmes. La misogynie n’est pas disparue. On reconnaît qu’il s’agit d’un
problème aux multiples racines. Or, il semble que les nombreuses initiatives d’aide actuelles ne parviennent pas 
à faire disparaître le problème même si elles contribuent sans doute à l’atténuer. Le soutien gouvernemental 
récent porte à croire que le problème est enfi n reconnu comme étant sociétal et que c’est à tous les niveaux qu’il 
faut agir. 

En ce moment de presque post-pandémie, les divers besoins sont énormes, sur tous les plans et dans tous les 
domaines, mais le gouvernement a encore des marges de manœuvre quant au problème de violence conjugale 
et de féminicide. Il faut espérer qu’il saura, de concert avec la société québécoise, attaquer ce problème avec 
des solutions à la largeur de tout le système, en prévention primaire (dès l’enfance par l’éducation), en
prévention secondaire (dès le début des gestes de violence, avant leur aggravation) et en prévention tertiaire 
(victimes, policiers, juges, intervenants et intervenantes, suivi et punition de l’agresseur). Bref, on a une idée 
claire de ce qu’il faut faire pour éradiquer le problème, mais il faudra fédérer toutes les personnes, toutes les 
instances et toutes les ressources.

Au fi nal, il ne faut pas oublier qu’il y a encore des femmes victimes et que nous devons agir dès maintenant pour 
que ces violences cessent.
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Louise Langevin
Rédactrice bénévole

Nous devons agir...Nous devons agir...Nous devons agir...

            
Guignolée et Partage de Noël
Comme vous le savez, le Centre d’action bénévole de la Vallée-du-
Richelieu en collaboration avec les municipalités ou des groupes de citoyens, 
organise la collecte des denrées de 6 municipalités. Présentement, nous ne 
pouvons vous mentionner la date de la prochaine guignolée qui aura lieu entre 
la fi n novembre et le début décembre, car nous suivons la situation sanitaire.

Soyez rassurés, aussitôt que nous aurons une date, nous communiquerons 
avec vous afi n de connaître vos disponibilités en bénévolat.

Nous comptons sur votre présence! 



Portrait d’un organismePortrait d’un organismePortrait d’un organisme
COVABAR

Si je vous demandais de nommer un des attraits naturels de notre 
région, je suis convaincu que plusieurs d’entre vous mentionneraient 
immédiatement la rivière Richelieu. Et à juste titre, car cette belle 
rivière qui serpente tout le long de la Vallée lui donne un cachet 
unique dont nous sommes tous fi ers. Mais a-t-on pensé que ce
magnifi que cours d’eau a besoin qu’on s’en occupe pour lui
assurer la santé et la pérennité qui lui permettront de demeurer le 
joyau qu’on connaît? Oui, c’est essentiel, et ça, c’est le travail de 
COVABAR. De quoi s’agit-il au juste?

COVABAR, qui existe dans la région depuis une vingtaine d’années, est le Comité de concertation et de 
valorisation du bassin de la rivière Richelieu. Ayant pignon sur rue à Beloeil, au 806 de la rue Richelieu, il 
constitue, comme on peut le lire sur son site internet, « l’organisme de bassin versant qui coordonne la gestion 
intégrée des ressources en eau pour son territoire et ce, dans une approche de développement durable ».

Précisons d’abord ce qu’on entend par « organisme de bassin versant ». Le bassin versant d’un cours d’eau, 
c’est une entité géographique naturelle délimitée par une frontière appelée ligne de partage des eaux. En 
d’autres mots, c’est la portion d’un cours d’eau qui est concernée par la gestion d’un organisme tel COVABAR. 
Dans le cas présent, on parle d’un territoire d’intervention sur la rivière qui va de Lacolle à Sorel-Tracy, et d’une 
zone Saint-Laurent comprise entre Brossard et Saint-Joseph-de-Sorel. Ce territoire d’intervention couvre quatre 
MRC, soit Rouville, Marguerite-d’Youville, Pierre-de-Saurel et Des Maskoutains.

Le mandat de COVABAR est donc d’élaborer et de mettre à jour le Plan directeur de l’eau (PDE) ainsi qu’à 
assurer sa promotion et sa mise en œuvre auprès des acteurs du milieu. La consultation de la population et de 
l’expertise locale disponible permet d’élaborer un plan refl étant les priorités et les besoins existants sur tout le 
territoire du bassin versant.

Ce plan directeur se déroule en six étapes :

  1.  Une analyse du bassin versant (Portrait et diagnostic);
  2.  La détermination des enjeux ainsi que des orientations;
  3.  La détermination des objectifs et le choix des indicateurs;
  4.  L’élaboration du plan d’action;
  5.  La mise en œuvre du plan d’action;
  6.  Le suivi et l’évaluation du plan d’action.

Pour ce faire, une gamme d’interventions sera mise en place. Parmi celles-ci, il y aura des mesures de
sensibilisation et d’éducation, des chantiers d’aménagement, des initiatives visant la protection des espèces 
fauniques et fl oristiques, et des mesures de concertation et d’implication des citoyens.

Je vous encourage à visiter le site internet de COVABAR au https://covabar.qc.ca. Vous y 
découvrirez une foule d’informations, notamment dans les plus récents rapports annuels que 
vous trouverez sous l’onglet Le COVABAR.

Un grand merci au directeur général du COVABAR, M. Sylvain Lapointe, pour sa précieuse 
collaboration.

Hervé Leduc 
Rédacteur bénévole
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Pour nous rejoindre! 
 Patrick Thibert   Directeur général    direction@cabvr.org
 Danielle Maurice  Adjointe à la direction    dmaurice@cabvr.org
 Nathalie Malo   Adjointe administrative   comptabilite@cabvr.org
 Frédérique Tremblay  Réceptionniste    ftremblay@cabvr.org
 Marie-Andrée Lambert Agente de liaison - services aînés  malambert@cabvr.org  
 Josée Fauteux  Gérante de La friperie du CAB  friperie@cabvr.org
 Virginie Tittley   Coordonnatrice des services familles  familles@cabvr.org
 Louise Boileau  Présidente     presidentca@cabvr.org

www.cabvr.org
www.facebook.com/cabvr

Le Centre d’action bénévole de la Vallée-du-Richelieu, c’est :
360 bénévoles actifs, 17 services offerts à la communauté de 10 municipalités.

Mission : Promouvoir et développer l’action bénévole et susciter une réponse aux besoins exprimés par le milieu.

Services aux aînés Services à la famille
- Accompagnement-transport médical  - Dépannage alimentaire
- Allô, allô, quelles nouvelles?   - Opération Septembre
- Animation en foyer     - Partage de Noël
- Bibliothèque chez vous    
- Briser l’isolement     Autres services
- Diner amical      - Le Bonhomme à lunettes
- Petites courses     - La friperie du CAB
- Popote roulante     - Soutien aux bénévoles (formation, orientation, encadrement)
- Sorties en minibus     - Soutien aux organismes
- Visites amicales     

Le CABVRLe CABVRLe CABVR
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   LA FRIPERIE DU CAB
                                 410, boul. Sir-Wilfrid-Laurier
                          Mont-Saint-Hilaire (Québec) J3H 3N9
                                   Téléphone : 450 464-8949

Vêtements pour toute la famille, des articles de maison, des jouets, des
livres, etc...  Nous avons de tout pour vous à petits prix!

Heures d’ouverture : Pendant la pandémie de la COVID-19, visitez la page Facebook du CABVR. 

Pour l’écologie, pour l’économie, pour se faire du bien, pour participer au bien-être des gens de notre région! 
Un achat = un don.

Pour les dons, contactez La friperie du CAB au 450 464-8949 ou visitez la page Facebook du CABVR.

Employées : Josée Fauteux, Johanne Filion, Mélanie Noiseux et Louise Du Berger.



Merci à nos donateurs!Merci à nos donateurs!Merci à nos donateurs!
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Tous nos partenaires sont importants pour le Centre d’action bénévole de la Vallée-du-Richelieu et 
nous tenons à les remercier de nous avoir choisis... et particulièrement nos principaux donateurs qui 
sont : 

DONATEUR PLATINE

DONATEURS DIAMANT                                                                                                                 

DONATEURS OR                                                                                                                            



DONATEURS OR

                      

             

DONATEURS ARGENT
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Filiale 238, Dion, Beloeil

Coopérative régionale 
d’électricité de

Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville



 
FRIPERIE DU CAB

 

410,  boul. S ir-W ilfrid-Laurier
Mont-S aint-H ilaire (Québec) J3H  3N 9

Téléphone : 450 464-89 49
Vêtements pour toute la famille,  des articles de 
maison,  des jouets,  des livres,  etc...  N ous avons 
de tout pour vous à petits prix!

H eures d’ouverture :
 Mercredi 9  h à 16 h
 Jeudi 13 h à 20 h
 S amedi 9  h à 12 h

Pour l’écologie,  pour l’économie,  pour se faire du 
bien,  pour participer au bien-être des gens de notre 
région! U n achat =  un don.

La friperie du CAB a toujours besoin de 
vêtements,  vaisselle,  bibelots,  livres,  jouets,  etc. 
Vous pouvez laisser votre don à tout moment au 
410,  boul. S ir-W ilfrid-Laurier à Mont-S aint-H ilaire 
derrière l’édifice.
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